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Le Club Biogaz ATEE 

Interprofession de la filière méthanisation et biogaz en France 

Informations  

grand public  

et professionnels 

Échanges techniques  

et informations 

professionnelles 

Représentation  

de la filière 

Organisation d’évènements 

•Colloques techniques 

•Voyages d'études 

•Formations 

 

Participation à tous les grands 

rendez-vous de la filière 

Interlocuteur reconnu par 

les pouvoirs publics 

•12 ans d'existence  

•…et d'actions pour promouvoir 

le développement des  filières 

de production et de valorisation 

du biogaz 

~180 adhérents personnes 

morales 

 

Comité de direction élu, 

composé de représentants des 

différents métiers 

Site internet actif 

•Actualités du Club 

•Réglementation 

•appels à projets 

•Documents pratiques et 

études...  

•Agenda de tous les 

évènements de la filière 

Services pour les adhérents 

•Mails d'informations 

•Veille réglementaire 

•Questions/réponses… 

Groupes de travail  

•avec les adhérents  

•en coordination avec d’autres 

organismes concernés par le 

biogaz 

 

Sujets d’actualité 

•Réglementation 

•Transport et injection du 

biogaz dans le réseau 

•Valorisation du biogaz 

•Tarifs d'achat d'électricité 

•Biogaz agricole, digestats... 

http://www.expo-biogaz.com/
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Digesteur 

  

Post digesteur 

5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

Ensilage 

Déchets de la restauration 

et des collectivités  

Fumier, lisiers, déchets 

ŘΩŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻ-alimentaires 

.ƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Stockage puis 

hygiénisation 

en cuve fermée 

Halle de stockage 

fermée et ventilée 

Bassin de décantation 

fermé et ventilé 

Digestat 

Digestat 
Véhicule GNV 

Réseau de gaz 

Habitations et 

bâtiments publics 

Bâtiments agricoles et 

industriels 

Electricité 

Réseau électrique 

Epuration 

Cogénération 

Biogaz  

Réseau  

chaleur 

Epandage direct Compostage 

Biométhane 

Chauffage 

digesteur 

1- GESTION DES SUBSTRATS 

ENTRANTS 

2- MÉTHANISATION 

Principe de la méthanisation 

4- GESTION DU 

DIGESTAT 

3- VALORISATION 
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Une énergie primaire avec de multiples 

possibilités de valorisation à exploiter! 

Traitement 

« léger » 
Épuration 

électricité chaleur cogénération 
bio-méthane 

carburant 

Injection en 

réseau de gaz 

naturel 

Biogaz brut 

Valorisation in situ 

Valorisation ex situ  

lorsque le besoin de chaleur ou 

de carburant est distant de 

lôunit® de production 

Source: GDF SUEZ 
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État de la filière en France et perspectives de 

développement 

Parc de production 

Potentiel de développement, objectifs nationaux 
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Source : Baromètre 

Eurobserv’ER 11/2010 

Panorama européen de la production de 

biogaz 

Production France : 

526 ktep 

Biogaz de décharge 

Biogaz de stations d’épuration 

Autres biogaz (unités décentralisées de biogaz agricole…) 

Production totale de biogaz en ktep 
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Le biogaz dans la production d’énergie 

primaire en France en 2010 
608 ktep soit 2,7% de la production primaire dõENR (1,5% en 2009) 

En 2010, la production primaire de lõensemble des ®nergies renouvelables (®lectriques 

et thermiques) sõ®l¯ve ¨ 22,7 Mtep, soit 12,9 % de la production nationale énergétique 

Source : MEEDDTL, SOeS/ bilan de l’énergie 2010 

 

Part de chaque filière dans la production primaire d’énergie 

renouvelable en 2010 

En % 
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État des lieux 

 Nombre dôinstallations en service en 2011 (hors projets) 

 Valorisation de biogaz sans méthaniseur 

 ~90 sites de valorisation du biogaz en ISDND 

 Production de biogaz avec méthaniseur 

 60 stations dô®puration urbaines  

 80 sites industriels et IAA 

 41 installations agricoles 

 7 installations territoriales 

 9 unités OM en service 

 

 Bilan 2009 de la production de biogaz 

 Production brute : 3300 GWh (7100 en 2011, détail non dispo) 

 Énergie valorisée : 1290 GWh 

 Production dô®lectricit® : 660 GWh dont 77 GWh cogé 

 Chaleur valorisée : 630 GWh dont 70 GWh cogé 

 Épuration en biométhane 

 Injection dans le réseau de gaz naturel : 0 

 Biométhane carburant : env. 0 

Source :ErDF, Observatoire de l’énergie , Ademe et Club Biogaz 2011 

Env. 280 sites 

 

Dont  (fin 09/2011) 

137 sites = 193 MWel 

raccordés au réseau 

ERDF 

 

+ Attente de 

raccordement  

99 sites = 83,6MWel 

20MW installés 

(hors OM) 
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Production du biogaz 

bilan 2010 et projection 2015-2020 

Estimation de la contribution totale biogaz 
Plan d'action national en faveur des énergies renouvelables - Période 

2009-2020* 

2005 2010 2015 2020 

Électricité 

capacité installée 
MW  

(Biogaz ï ENR) 

84 

ENR: 27088  

164 

33164  

363 

45098  

625 

62167  

production brute 
d'électricité GWh 

478 

75839  

935 

87369  

2129 

115577  

3701 

155284  

Chauffage et 
refroidissement 

consommation 
finale d'énergie 

ktep 

86 

9397  

83 

11121  

260 

15040  

555 

19732  

Transports 
(biogaz + huiles 
v®g®talesé) 

ktep 
0 

544  

0 

2898  

30 

3215  

160 

4062  

* Source: NREAP France, 2010 

http://ec.europa.eu/energy/renewables/transparency_platform/doc/national_renewable_energy_action_plan_france_fr.pdf  

http://ec.europa.eu/energy/renewables/transparency_platform/doc/national_renewable_energy_action_plan_france_fr.pdf
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Règlementation et outils de soutien 

Tarifs dôachat de lô®lectricit® 

Injection 

Contexte du soutien au biogaz 
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Les enjeux de la méthanisation en France  

 Traitement des déchets organiques (directive décharge du 
26/04/1999 et Grenelle Environnement) 
 Technologie complémentaire aux autres filières de traitements 
 Recyclage matière et organique de déchets ménagers prévu à 35% en 

2012 et 45% en 2015 (Directive décharge du 26/04/1999 et Grenelle 
Environnement, Décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 et Arrêté du 12 
juillet 2011 sur les biodéchets) 

 Production de matières fertilisantes (digestat ou compost) 

 Production dôune EnR sous des formes multiples 
 Grenelle 1 : 23% dôEnr dans la consommation finale en 2020 (19Mtep = 
env 7% en 2008, Soit +20Mtep dôici 2020) 

 Électricité renouvelable : de 15,5% en conso finale en 2010 à 27% en 
2020 (NREAP 2010) 

 Chaleur renouvelable : hausse de 50% d'ici à 2010 (loi POPE du 
13/07/05), atteindre 33% de renouvelable en 2010, PPI Chaleur: 60ktep 
de biogaz en 2012, 555 en 2020 

 Biocarburants : consommation de 10% d'énergies renouvelables à 
lôhorizon 2020 dans les transports (NREAP 2010) 

 Gaz à effet de serre : réduction de 3%/an, soit division par 4 en 
2050 (Plan Climat et Grenelle 1) 
 par la non ®mission de biogaz ¨ lôatmosph¯re  
 par la valorisation énergétique du biogaz 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024353443&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024353443&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024353443&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024353443&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024353443&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024353443&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024388182&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024388182&dateTexte=&categorieLien=id
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 Intérêt si :  Coûts du biogaz 

 

 Les coûts dépendent de: 

 Conditions de financement 

 Co¾ts dôinvestissement (dont 
contraintes réglementaires + 
délais administratifs) 

 Co¾ts dôexploitation 

 Co¾ts dôapprovisionnement 
en substrats (achat, 
logistiqueé) 

 Co¾ts de lô®nergie 

 Co¾ts dô®vacuation des 
r®sidus (digestats, eauxé) 

  é 

<  Revenus du biogaz  

 

 Les revenus dépendent de: 

 Soutiens financiers, 
incitations 
gouvernementales 

 Tarif dôachat de lô®nergie 
produite (électricité, gaz, 
chaleur) 

 Demande du marché 

 Revenus de traitement des 
déchets 

 Co-produits (vente de 
compost/ digestats?...) 

 é 

Développer la méthanisation en France? 

Quels facteurs incitatifs? 
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Injection 

Enfin possible! (hors step) 

 Aspects sanitaires: Rapport et avis de lôAFSSET en octobre 2008 
 Accord si biogaz produit à partir de : 

 ISDND 
 FFOM 
 Déchets agricoles et IAA 

 Saisine complémentaire en cours en 2010-2011 sur biogaz issus de STEP 
 avis mi-2012? 

 Non ®tudi®: Biogaz issus des d®chets industriels (autres quôIAA) 
 

 Loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 qui définit le cadre et la possibilité 
dôinjection 

 Parution de lôensemble des textes le 24 novembre 2011 
 Contrat de 15 ans avec OA et acheteur de dernier recours 
 Tarif probablement révisé à court/moyen terme 
 Garantie dôorigine 

 Créer une traçabilité du biométhane injecté 
 Fournisseurs ou clients finaux: valoriser le "gaz vert" et la chaleur finale 
 Impliquer les fournisseurs en permettant de valoriser leur mix énergétique vert 
 Producteur: avoir un revenu supplémentaire à la vente du biométhane 

 

 GT GRDF-Ademe et site internet www.injectionbiomethane.com 
pour aider les producteurs dans leurs projets 

*: Rapport « Risques sanitaires du biogaz, Evaluation des risques sanitaires liés à l’injection de biogaz dans le 

réseau de gaz naturel », octobre 2008, consultable sur www.AFSSET.fr 

http://www.injectionbiomethane.com/
http://www.afsset.fr/
http://www.injectionbiomethane.com/
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Injection 

Textes réglementaires 11/2011 

 Décret n° 2011-1594 du 21 novembre 2011 relatif aux conditions de vente 
du biométhane aux fournisseurs de gaz naturel (NOR : DEVR1107323D) 

 Décret n° 2011-1595 du 21 novembre 2011 relatif à la compensation des 
charges de service public portant sur l'achat de biométhane injecté dans 
les réseaux de gaz naturel (NOR : DEVR1107324D) 

 Décret n° 2011-1596 du 21 novembre 2011 relatif aux garanties d'origine 
du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel (NOR : 
DEVR1126146D) 

 Décret n° 2011-1597 du 21 novembre 2011 relatif aux conditions de 
contractualisation entre producteurs de biométhane et fournisseurs de gaz 
naturel (NOR : DEVR1126147D) 

 Arrêté du 23 novembre 2011 fixant la nature des intrants dans la 
production de biom®thane pour lôinjection dans les r®seaux de gaz naturel 
(NOR : DEVR1126174A) 

 Arrêté du 23 novembre 2011 fixant les conditions dôachat du biom®thane 
injecté dans les réseaux de gaz naturel (NOR : DEVR1126198A) 

 Arrêté du 23 novembre 2011 relatif aux modalités de désignation de 
lôacheteur de biom®thane de dernier recours (NOR : INDR1126188A) 

 Arrêté du 23 novembre 2011 fixant la part du montant des valorisations 
financi¯res des garanties dôorigine venant en réduction des charges de 
service public portant sur lôachat de biom®thane inject® dans les r®seaux de 
gaz naturel donnant droit à compensation (NOR : INDR1126193A) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829777&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829777&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829777&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829777&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829777&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829777&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829782&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829806&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024829828&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024833884&fastPos=1&fastReqId=935480198&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024833884&fastPos=1&fastReqId=935480198&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024833895&fastPos=1&fastReqId=1404583817&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024833895&fastPos=1&fastReqId=1404583817&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024834792&fastPos=1&fastReqId=2043450186&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024834792&fastPos=1&fastReqId=2043450186&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024834801&fastPos=1&fastReqId=598551568&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024834801&fastPos=1&fastReqId=598551568&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Injection  

Tarif d’achat du biométhane injecté 

Prime intrants: 

PI = PI1 × p1 + PI2 × p2 
 

PI1= 0,5 c€/kWh PCS 

p1: % en t de déchets des 

collectivités (hors boues de step), 

ménages,  restauration hors foyer 

 

PI2= 2 à 3 c€/kWh PCS) 

p2: produits issus de CIVE, 

déchets ou résidus de l’agriculture, 

de la sylviculture, IAA Source: Dossier de presse 18/10/2011, arrêté du 24/11/2011 
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Biométhane carburant : un biocarburant de 

2è génération déjà disponible 

 Solution indispensable pour atteindre lôobjectif de 10% dôENR dans les transports 
en 2020 

 Valorisation du biogaz qui présente le meilleur potentiel de réduction des 
®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ 100 ans (®tude de lôADEME) 

 Outil essentiel de mise en îuvre de politiques locales de mobilit® durable  

 Technologies matures et disponibles 

 Compatible avec les modes de motorisations hybrides 

 Adapté à toutes les utilisations y compris aux poids lourds 

34 Mm3(N) de biométhane 
carburant consommés en 2008  

 

Exemple de la Suède 

Source: GrDF 
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Carte AFGNV 

GNV & biométhane 

Tous usages possibles! 

GNV en France fin 2009 

>2200 bus GNV en circulation 

>1000 Poids Lourds (bennes à ordures 
ménagères et transport de marchandises 

10 000 véhicules légers en flottes 
dôentreprises ou de collectivit®s locales 

Sources: www.ngvaeurope.eu, www.afgnv.info  

http://www.ngvaeurope.eu/
http://www.afgnv.info/
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GNV & biométhane 

Technologie de pointe déjà opérationnelle 

 Plein réalisé en 2 à 5 minutes 

 Autonomie des véhicules de 300 à 500 km en GNV (+500 à 800 km 
en essence) 
 Nouveaux modèles GNL pour transport longue distance 

 Performances écologiques prouvées  
 80% de r®duction des ®missions dôoxyde dôazote (NOx) 

 95% de r®duction dô®missions de particules fines 

 50% pollution sonore  

 25% de réduction des émissions de CO2 par rapport à un moteur essence et 
5% par rapport au diesel 

 Carburant inodore  

 Aucune émission de fumée noire 

 Amélioration du confort 

 Fiscalité avantageuse 

 Réduction des coûts externes liés à un bus de 70% en GNV, de 90% 
en biométhane 

 

 

 Toutes les infos sur : www.biomethanecarburant.info 

http://www.biomethanecarburant.info/
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Hors chauffage digesteur, 

hygiénisation…(process 

amont) 

Valorisation électrique 

Méthanisation 

Puissance maximale 

installée 

Tarif de base  

( c€/kWh ) 

≤150 kW 13,37 

300 kW 12,67 

500 kW  12,18 

1 000 kW  11,68 

≥ 2 000 kW  11,19 

Arrêté du 19/05/2011 (installations mises en service après le 21 mai 2011 ) 

Valeur de l’efficacité énergétique V Prime  M ( c€/kWh ) 

V ≤ 35 % 0 

35 % < V < 70 % Interpolation linéaire 

V ≥ 70 % 4 

ISDND 

Puissance maximale 

installée 

Tarif de base  

( c€/kWh ) 

≤150 kW 9,745 

≥ 2 000 kW  8,121 

Prime effluents d’élevage  ( c€/kWh ) 

Pmax Pr max 

≤150 kW 2,6 

≥ 1 000 kW  0 

Ef (% d’effluents) Valeur de Pr 

≤ 20 % 0 

≥ 60 % Pr max 

Selon: 

Pour tout: interpolation 

linéaire entre les valeurs 
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Synthèse des attentes de la filière sur ce 

nouveau tarif 

 Révision du mode de calcul de la prime efficacité énergétique, avec 
plusieurs solutions : 
 exclusion de lôhygi®nisation dans la chaleur autoconsomm®e 

 taux maximum à 60% au lieu de 70% (inatteignable pour 90% des 
projets) 

 élévation du maximum à 5 au lieu de 4 cú (contre 3,2cú à ce jour) 

 £galit® de la prime effluents dô®levage sans °tre fonction de la 
puissance des installations (la différence de rentabilité est déjà 
prise en compte dans le tarif de base) 

 Prime pour lôutilisation des r®sidus agricoles (menue paille) et 
dôintercultures ¨ vocation ®nerg®tique, aidant ®galement ¨ la mise 
en place et à la valorisation des CIPAN. Sans cela, seront favorisées 
les cultures énergétiques dédiées, plus facile à mettre en place. 

 Limitation de la fuite de déchets aux frontières par clarification de la 
réglementation 

 Ce nôest que gr©ce ¨ lôaugmentation tarifaire quôune fili¯re fran­aise 
du biogaz émergera et permettra très rapidement de faire baisser les 
co¾ts dôing®nierie et ceux des mat®riaux employ®s, quitte ¨ r®viser ¨ 
la baisse les tarifs dans quelques années . 
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Contexte du soutien au biogaz 

 Concurrence européenne 
 Alors que les soutiens sont fortement marqués pour lancer les 
fili¯res nationales, par des tarifs dôachats, des aides ¨ lôachat de 
v®hicules biom®thane, ou lôengagement de collectivit®s directement 
dans les projets, on assiste en France à une politique trop timide 

 Nos d®chets partent all¯grement se faire m®thaniser de lôautre c¹t® 
des frontières. Aberration environnementale certes, mais rentabilité 
meilleure. 

 Mécanisme de subventions ou appels à projets inadapté 
 procédures et d®lais suppl®mentaires alors quôil faut d®j¨ des mois 

pour obtenir toutes les autorisations administrativesé 

 Système peu rassurant pour les investisseurs, et inégalitaire 
puisquôil d®pend des r®gions et de crit¯res de s®lection parfois 
inad®quats. Bref, beaucoup dôefforts pour peu de r®sultats. 

 Une crainte dôemballement infond®e des pouvoirs publics 
 Les coûts, besoins de maitrise technique, dôexploitation et 
dôapprovisionnement au quotidien, et lôimpossibilit® de d®localiser 
hors du territoire la majorité des emplois ou encore la quantité finie 
de la matière organique, en sont la garantie. 
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Si les caisses sont vides, d’autres leviers 

existent pour aider la filière 

 3 ¨ 5 ans minimum sont n®cessaires entre lôid®e et la mise en 
service dôun site vs ~1 an chez nos voisins 

 Une simplification des procédures administratives, permettrait 
de monter plus vite les projets, et de faire des économies des 
deux côtés. 
 Un relèvement des seuils pour les installations soumises à 

enregistrement et à autorisation sous la rubrique ICPE 2781, 
aujourdôhui de 30 et 50t/j de mati¯res trait®es.  

 Un élargissement de la liste des intrants autorisés en déclaration et 
autorisation (tonnages seuils pour des sous-produits animaux ou 
déchets de restauration hygiénisés par exemple) 

 Un engagement sur des délais de traitement des dossiers plus 
courts par les services administratifs locaux 

 Une harmonisation du traitement des dossiers par les 
administrations locales (pièces demandées, contrôles, autorité 
concédant le permis de construire, etc.) 

 Un engagement contraignant pour les opérateurs, sur les délais de 
procédures de raccordement aux réseaux (réception et traitement 
des dossiers, contrats, travaux de raccordementé) 
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Résultats de cette simplification 

 Gain de temps pour les porteurs de projets et bureaux dô®tudes, 
donc moindre coût financier (jours-hommes dôing®nieurs pour la 
conception des dossiers) 

 Moins de temps dôimmobilisation des terrains 

 Charge de travail réduite pour les administrations locales 

 Risque moindre pour les fonds publics ou privés, investis dans 
des études de faisabilité, de voir les projets échouer 

 Et bien évidemment, tous les avantages liés à la mise en place 
de sites de méthanisation, sur le plan énergétique, 
environnemental, social/emploi et ®conomiqueé 
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Conclusion 

 Une énergie dont les bénéfices environnementaux ne sont plus à 
prouver 
 Traitement de déchets 

 Production dô®nergie renouvelable 

 Production stable sur court (journée) ou long terme 

 Seule énergie renouvelable valorisée sous forme multiple en 
remplacement du p®trole, GN, fioul, nucl®aireé 

 

 Lô®nergie et lôoptimisme sont encore pr®sents dans le secteur, 
soutenus par les attentes du monde agricole, mais sôessouffleront 
face ¨ toutes ces difficult®s si la situation ne sôam®liore pas 
franchement.  

 

 Dans un contexte de crise, doubl® dôune p®riode ®lectorale 
présidentielle et sénatoriale, il est essentiel que les acteurs 
pionniers en France, continuent leur mobilisation de manière forte 
et unie, pour arriver à faire connaitre et reconnaitre les atouts du 
biogaz, et obtenir enfin un soutien à la hauteur des enjeux auxquels 
il r®pond. Le biogaz est bien plus quôune ®nergie pour nos 
territoires. 
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Annexes 
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Annexes: État des lieux 

Centres de stockage de déchets (ISDND) 

 70 sites de valorisation du biogaz pour une puissance électrique 
de 95 MWe, dont : 

 2,5 TWh valoris®s (53% de lô®nergie primaire) ¨ 80% en 
cogénération (chaleur destinée au séchage des lixiviats) 

 4 unités en cogénération 

 7 unités de production thermique uniquement 

 37 unités de production électrique uniquement 

 

 Potentiel de développement important :   

 Sur les 300 décharges autorisées, 200 CET de plus de 3 000 
tonnes/an op®rationnels disposent dôun r®seau de captage du biogaz 
(volume biogaz capté : 1,1-1,3 Mds m3

, énergie primaire : 4,8 à 6 
TWh [SINOE 2009] ) 

 Parc récent en forte croissance, orienté sur la valorisation électrique 

 TGAP  Probable croissance de la valorisation du biogaz 

 Nouvelle technique « bioréacteur » (collecte et réintroduction des 
lixiviats dans les massifs de déchets avec un contrôle des réactions) 

Source Observatoire de lô®nergie (16-12-08) et Ademe (27-02-09), E&Y pour SINOE 2009 
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 60 step urbaines  

 Capacité de traitement : 17 
MEH* =368 000 tonnes de 
matière sèche de boues 
traitées par an 

 Production énergie : 
 140 000 000 Nm3/an biogaz 

valorisé à 64% 
 Thermique : ~540 GWhth 

 Électrique : 12MWél installés, 
~ 95 GWhel 

 Tendance :  
 Arrêt de 50 stations depuis 

2001 
 Augmentation de capacité des 

stations et des digesteurs 

 Investissement : 500 à 3000 
ú/T de MS 

Annexes: État des lieux 

Stations d’épuration urbaines 

*: MEH Million Équivalent Habitant 

Source : Club Biogaz, 2011 
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  80 sites industriels et IAA 
 IAA, brasseries, distilleries 

vinicoles, produits laitiers 
 Chimie et organocarburants 
 Industrie papetière 
 quelques sites équipés en 

cogénération 

 Capacité de traitement : 150 000 t 
DCO/an 

 Production énergie (dont 
autoconsommation sur site) 
 57 000 000 Nm3/an biogaz 
 Taux de valorisation 90% 
 Thermique : ~350 GWhth 

 Electrique : 7 GWh (4 sites) 

 Tendance: 
 4 sites en construction en 2011 
 Stabilité mais fort potentiel 

 Investissement moyen = 2500 ú/T 
DCO 

Annexes: État des lieux 

Traitement des effluents industriels 

Source : Club Biogaz, 2011 
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Annexes: État des lieux 

Traitement des déchets ménagers 

 9 unités en service (Amiens, Varennes-Jarcy, Montpellier, Calais, 
Saint Lô, Lille, Marseille, Angers, Le Robert) 
 200 kT trait®es pour une capacit® install®e de 390 000 t/an dôordures 

ménagères 

 134 000 tonnes de compost en 2010 

 Production dô®nergie : 
 26 000 000 Nm3/an biogaz en 2010 (50% de la production théorique) 

 36,5 GWhél en 2010 

 15,4 GWh dô®nergie thermique  

 Tendance : 
 offre concentrée sur 4 constructeurs : Vinci, Valorga, LINDE-Strabag, 

OWS et 5 exploitants : Urbaser ou Urbaser-Tiru, IDEX, Novergie, Dalkia-
Ramery 

 + 2 à 3 nouvelles unités / an 

 2020 : 35 installations max. ; augmentation de la valorisation par 
injection et arrêt de la valorisation chaleur [E&Y 2009] 

 Estimations : 
 investissement : 600 ú HT/t  (énergie : 7000 ï 9000 ú/kWe)  

 coût traitement : 80 ú/t 

Source Amorce (2011) et Ademe (27-02-09) 
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Traitement des 

déchets ménagers 
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 48 installations en 2011 
 41 agricoles 
 7 territoriales 

 Capacité de traitement  
 Agricole 57 000 t/an 
 Territoriale 47 000 t/an 

 Production dô®nergie :  
 34 652 000 Nm3/an biogaz 
 9,6 MWél installés 
 81 Gwhél/an 
 110 GWhth/an 

 Tendance :  
 35 sites en construction 2011 

(=16,5MWél = 110 000t/an) 
 + 40 unités/an 

 Investissement : 3000 à 8000 
ú/kWel [source : ADEME, 2008]  

Annexes: État des lieux 

Méthanisation agricole 

Source : Club Biogaz, 2011 


